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Les disparitions forcées 

Définition 

Aux termes de l’article 2 de la Convention internationale pour la protection 

de toutes les personnes contre les disparitions forcées, une disparition forcée 

se définit par  « l’arrestation, la détention, l’enlèvement ou toute autre forme 

de privation de liberté par des agents de l’État ou par des personnes ou des 

groupes de personnes qui agissent avec l’autorisation, l’appui ou 

l’acquiescement de l’État, suivi du déni de la reconnaissance de la privation 

de liberté ou de la dissimulation du sort réservé à la personne disparue ou du 

lieu où elle se trouve, la soustrayant à la protection de la loi ». 

Implication 

Une disparition forcée comporte un double effet paralysant : pour les dispa-

ru(e)s, souvent victimes de détention arbitraire et de torture et pour les fa-

milles, qui sont dans l’expectative de nouvelles de leurs proches, nouvelles 

hypothétiques qu’elles ne recevront peut-être jamais. Outre les violations aux 

droits civils et politiques, l’absence de la source des revenus de la famille est 

de nature à entrainer des atteintes à certains droits économiques et sociaux 

pour les familles de disparu(e)s. Les femmes sont souvent les plus durement 

frappées par les graves difficultés économiques et administratives dont 

s’accompagne généralement une disparition. 

Plus globalement, le traitement de la disparition forcée doit être transversal : 

juridique, administratif, médical, psycho-social et économique. 

Autant de défis à relever pour les familles de disparu(e)s. 
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À propos de la FEMED 

Au terme de la Première rencontre euro-méditerranéenne organisée du 7 au 11 février 2000 

à Paris par la Fédération internationale des ligues des droits de l'Homme (FIDH) en partena-

riat avec le Collectif des familles de disparu(e)s en Algérie (CFDA), le Mouvement de sou-

tien aux libanais détenus arbitrairement (SOLIDA) et l’Association de parents et amis de 

disparu(e)s au Maroc (APADM), la nécessité de former une entité plus large et structurée au 

service des familles de disparu(e)s est apparue. C’est ainsi que la Coalition euro-

méditerranéenne contre les disparitions forcées a été créée par les associations de familles 

de disparu(e)s participant à cette rencontre.  

C’est en juin 2005, dans le cadre du Forum social méditerranéen (FSMED) organisé à Bar-

celone, que les membres de la Coalition reconnaissent la nécessité de formaliser leur al-

liance en donnant une existence légale à la Coalition qui n’était jusque-là qu’informelle. En 

mai 2007, l’Assemblée constitutive est organisée à Beyrouth, au Liban. Cette Assemblée 

regroupe les associations suivantes : Soutien aux libanais détenus arbitrairement (SOLIDA) 

et Centre Libanais des Droits Humains (CLDH) ; Collectif des familles de disparu(e)s en 

Algérie (CFDA) et SOS Disparu(e)s ; Association de parents et amis de disparu(e)s au Ma-

roc (APADM), Comité de Coordination des familles de disparu(e)s du Maroc (CCFDM) et 

Mères pour la Paix de Turquie. 

La Fédération euro-méditerranéenne contre les disparitions forcées (FEMED) succède alors 

à la Coalition et naît officiellement le 27 mai 2007. Des statuts et un règlement intérieur sont 

adoptés. Un bureau exécutif et un conseil d’administration sont élus. Les membres fonda-

teurs avaient initialement prévu de localiser le siège de la FEMED à Beyrouth, mais le con-

texte politique a rendu impossible l’enregistrement de l’organisation au Liban. Le siège a 

donc été provisoirement transféré à Paris. Depuis le 31 janvier 2008, la FEMED est enregis-

trée en France. 
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Le mandat de la FEMED 

La FEMED a pour mandat de : 

■ Contribuer à mettre fin aux disparitions forcées dans la région euro-méditerranéenne ;  
 

■ Coordonner et soutenir les actions des associations de familles engagées dans la lutte 

contre les disparitions forcées dans la région euro-méditerranéenne ; 

 

■ Sortir de l’isolement les familles des disparu(e)s par l’échange d’expériences, la forma-

tion, la sensibilisation, etc. ; 
 

■ Promouvoir la reconnaissance et le respect du droit de savoir ; 
 

■ Œuvrer pour la vérité, la justice et la réparation ; 

 

■ Œuvrer à ce que la non-répétition de ces crimes soit garantie ; 

 

■ Lutter contre l’impunité ; 
 

■ Contribuer à la préservation de la mémoire. 
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La stratégie d’action de la FEMED 

Afin de lutter contre les disparitions de façon efficiente et pertinente, la FEMED base sa 

stratégie d’action sur quatre piliers :  

■ Le regroupement des familles de disparu(e)s et le partage des expériences ; 

 

■ La structuration des sociétés civiles locales en acteurs ; 

 

■ La mise en œuvre de missions d’enquête afin de constituer un fichier central des per-

sonnes disparues, comprendre le contexte de la disparition, identifier les respon-

sables et le sort des disparu(e)s ;  

 

■ La collaboration avec les instances nationales, régionales et internationales. 
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Les actions de la FEMED  

Les actions de la FEMED s’articulent autour de quatre axes :  

■ Le plaidoyer. La FEMED organise des missions de 

plaidoyer devant les organisations internationales 

comme l’ONU, les institutions nationales et euro-

péennes, les représentants d’ambassades de pays ciblés 

afin de présenter ses associations membres, la réalité 

des disparitions forcées, la Convention et d’autres 

thèmes d’actualité.  

 

■ Le renforcement des capacités des membres du ré-

seau. Ce renforcement du réseau passe par la forma-

tion des associations membres aux mécanismes juri-

diques internationaux de protection des droits de 

l’Homme et à la recherche de cofinancements mais 

aussi par l’échange d’expériences et de pratiques entre 

membres du réseau et un relai-appui administratif. 

 

■ Travail d’expertise sur les disparitions forcées et 

travail d’enquête. La FEMED organise et participe à 

des séminaires avec les associations dont les Ren-

contres euro-méditerranéennes créant un espace de ré-

flexion sur les disparitions forcées. Par ailleurs, afin de 

développer la réflexion sur la lutte contre les dispari-

tions forcées, la FEMED publie une revue semestrielle 

« Devoir de vérité ».  

 

■ Campagnes de sensibilisation. Consciente de la mé-

connaissance du grand public et convaincue de la force 

du pouvoir citoyen, la FEMED accompagne ses ac-

tions d’un volet sensibilisation sur la question des dis-

paritions forcées à travers différents évènements : ex-

position photos, arts de rue… 
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Les associations membres de la FEMED  

Aujourd’hui, la FEMED regroupe 26 associations membres issues de 12 pays différents : 

 

 

■ Algérie : Collectif des Familles de Disparu(e)s en Algérie (CFDA), SOS Dispa-

ru(e)s,   Djazaïrouna et Somoud ;  

■ Bosnie-Herzégovine : Mères de Srebrenica, Femmes de Srebrenica et Association 

des Personnes tuées et disparues de Vrbanja ; 

■ Chypre : Organisation of relatives of undeclared prisoners and missing persons of 

Cyprus et Truth Now ; 

■ Espagne : Association pour la récupération de la mémoire historique de la Cata-

logne ; 

■ Irak : Al Ata’a for Human Rights ; 

■ Kosovo : "Shpresimi / Hope" Suhareka ; 

■ Liban : Centre Libanais des Droits Humains (CLDH), Support of Lebanese In De-

tention and Exile (SOLIDE) et Comité des familles de personnes disparues ou kid-

nappées ; 

■ Libye : Human Rights Solidarity ; 

■ Maroc : Association des parents et amis de disparu(e)s au Maroc (APADM), le Co-

mité de coordination des familles de disparu(e)s, l’Association Marocaine des Droits 

Humains (AMDH), l’Organisation Marocaine des Droits de l’Homme (OMDH) ; 

■ Serbie : Association of Families of Kidnapped and Missing Persons from Kosovo 

and Metohija ; 

■ Syrie : Committee for the Defense of Democracy freedoms and Human Rights in 

Syria ;  

■ Turquie : YAKAY-Der, Human Rights Association ou la Ligue turque des droits de 

l’Homme (IHD), les Mères pour la paix et MEYA-Der. 
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         Ratification (44) 

         Signature (55) 

         Pas d’action (98) 

Les instruments internationaux 
1
 

La Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les 

disparitions forcées (CED) 

La Convention pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées 

(CED) est le premier traité universel traitant spécifiquement de la question des disparitions 

forcées. La CED a été adoptée en 2006 et est déjà signée par près de cent pays. 20 ratifica-

tions étaient nécessaires pour l’entrée en vigueur de ce traité. Le 24 novembre 2010, l’Irak 

fut le 20
e 

pays à ratifier la Convention. Elle est entrée en vigueur le 23 décembre 2010. 

Quels types de dispositions sont applicables aux disparitions ?  

La CED est le traité le plus fort et le plus complet sur les disparitions forcées. Il comble 

toutes les principales lacunes de la protection juridique, avec une définition claire et contrai-

gnante et avec ses nombreuses dispositions. Ces dispositions créent des obligations pour 

l’ouverture d’une enquête urgente pour élucider le sort et la localisation de la personne dis-

parue, déterminer le crime et les poursuites pénales ; elles recommandent des mesures pour 

lutter contre l’impunité ; elles établissent des normes pour la coopération entre les États en 

vue de protéger les personnes contre les disparitions forcées ; elles contiennent de nom-

breuses mesures de prévention ; elles définissent les victimes et déterminent leurs droits ; 

elles traitent spécifiquement du problème des enfants victimes de disparitions forcées, et 

enfin, la Convention crée un organe de suivi possédant des possibilités de surveillance de 

grande envergure. 

Ratifications
2
 (État au 17/12/2014) 

 

 

 

     

 

 

 

 

 

 

                                                      
1Source : Aim for Human Rights et Haut-Commissariat aux Droits de l’Homme  
2Source : Haut-Commissariat aux Droits de l’Homme. La liste détaillée des signatures et des ratifications par 

pays est disponible sur : http://indicators.ohchr.org/ 
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… et le Comité des disparitions forcées (Comité CED) 

La CED crée le Comité des disparitions forcées. Le Comité devient opérationnel quelques 

mois après que la Convention soit entrée en vigueur. Le CED a pour mandat de veiller à ce 

que les États parties se conforment à la Convention. Le CED canalise les demandes urgentes 

de recherche de personnes disparues, examine les rapports périodiques, examine les plaintes 

individuelles et intergouvernementales, et est également autorisé à procéder à des enquêtes 

sur le terrain et à porter des cas de disparitions systématiques et généralisées à l’attention de 

l’Assemblée générale. 

Moyens et méthodes de travail Actions possibles (pour les 

victimes ou les ONG) Remarques 

■ Examiner les rapports des 

États ; 

■ Observations générales ; 

■ Plaintes individuelles 

(communications) ; 

■ Les plaintes interétatiques  

■ Demande d’enquête urgente 

(humanitaire) ; 

■ Visites de pays ; 

■ Rapport au Secrétaire géné-

ral des Nations Unies (qui 

pourrait transmettre les in-

formations sur les situations 

de disparitions massives et 

systématiques à la CPI). 

■ Participer aux consulta-

tions sur ces rapports ; 

■ Soumettre des rapports 

alternatifs ; 

■ Recueillir des informa-

tions et documenter les 

cas (aider les autres à le 

faire) ; 

■ Soumettre les cas ur-

gents (ou aider les 

proches à le faire) ; 

■ Demander des mesures 

provisoires. 

■ L’assistance d’un avo-

cat, d’un expert juri-

dique ou d’une ONG 

pourrait être utile à ce 

stade, mais elle n’est 

pas nécessaire. 

 

 

 

La Déclaration de 1992 pour la protection de toutes les personnes contre les dis-

paritions forcées 

Cette déclaration non contraignante a été adoptée par l’Assemblée générale des Nations 

Unies en 1992. C’était le premier instrument juridique universel à se concentrer spécifique-

ment sur les disparitions forcées. 

Quels types de dispositions ? 

La Déclaration interdit expressément aux États d’exercer, d’autoriser ou de tolérer des dis-

paritions forcées et exhorte les États à prendre des mesures pour prévenir les disparitions 

forcées. Par exemple : veiller à ce que les disparitions forcées soient une infraction pénale ; 

prévenir efficacement l’impunité pour les auteurs de disparitions forcées ; garantir une en-

quête rapide, approfondie et impartiale sur toute allégation ; interdire d’extrader des per-

sonnes vers des pays où elles risquent de disparaître ; maintenir les registres de détention à 

jour ; reconnaître les disparitions forcées comme un crime continu, et garantir les droits des 

victimes et de leurs familles à réclamer des réparations en cas de disparition. 

La FEMED, en complément de son action auprès du GTDF, relaie les appels ur-

gents auprès du Comité des disparitions forcées. En effet, la FEMED a mis en 

place un réseau d’alerte via lequel ses associations membres et partenaires 

l’informent des cas à signaler. 
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… le Groupe de travail des Nations Unies sur les disparitions forcées ou involon-

taires (GTDF /UNWGEID) 

Le Groupe de travail sur les disparitions forcées ou involontaires a été créé par la Commis-

sion des droits de l’Homme des Nations Unies en 1980, avec pour objectif d’enquêter sur les 

questions liées aux disparitions forcées ou involontaires. Initialement, le GTDF a un mandat 

principalement humanitaire. En 1992, ses fonctions ont été élargies par l’adoption de la 

Déclaration pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées. La 

Commission des droits de l’Homme a attribué une fonction de surveillance au Groupe de 

travail et par conséquent le GTDF peut aujourd’hui aussi être considéré comme un organe 

de suivi. L’objectif principal du GTDF est d’assurer que les cas de disparitions forcées sont 

examinés et clarifiés par les autorités nationales.  

Cependant, le Groupe de travail n’enquête pas lui-même sur les cas individuels et ne for-

mule pas non plus de jugements, ni n’ordonne de sanctions et ne procède pas à des exhuma-

tions. Le GTDF doit être plutôt considéré comme un canal de communication entre les fa-

milles et leurs gouvernements. Le GTDF accepte les cas provenant de n’importe quel pays 

dans le monde. De plus, il n’est pas nécessaire d’épuiser les procédures nationales avant de 

soumettre un cas au Groupe de travail. Les cas de disparitions peuvent être soumis par les 

proches des personnes disparues ou par des organisations agissant en leur nom. 

Moyens et méthodes de travail 
Actions possibles (pour les 

victimes ou les ONG) 
Remarques 

■ Communications (certaines 

suivent une procédure 

d’urgence) ; 

■ Examiner les allégations 

générales ; 

■ Visites de pays ; 

■ Intervention rapide pour la 

protection des proches, des 

témoins ou des conseils. 

■ Informer le Groupe de tra-

vail des cas de disparitions 

forcées ; 

■ Recueillir des informations 

documenter des cas (aider 

les autres à le faire) ; 

■ Demander à visiter des 

pays ; 

■ Rédiger des allégations 

générales ; 

■ Signaler tous les incidents 

de harcèlement en direction 

des familles, de leurs avo-

cats et des ONGs travaillant 

sur les cas de disparition au 

GTDF. 

■ La communication avec 

le GTDF est facile. La 

procédure ne nécessite 

pas l’assistance d’un 

avocat ou d’un expert ju-

riste. Les communica-

tions au GTDF pour-

raient contribuer à clari-

fier le sort de la personne 

disparue et le lieu où 

celle-ci se trouve, mais 

elles ne se concentrent 

pas sur les responsabili-

tés.  

■ Les Communications au 

Groupe de travail 

n’empêchent pas de 

soumettre des plaintes 

individuelles à un organe 

de supervision des traités 

des droits de l’Homme. 

 

 

 

 

 

Depuis de nombreuses années, la FEMED travaille en lien avec le GTDF. En effet, 

relai de ses associations membres, la FEMED soumet régulièrement des communica-

tions au GTDF sur les cas de disparition qui lui sont signalés. 
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Les Conventions de Genève et ses protocoles additionnels de 1977 

relatifs à la protection des victimes des conflits armés 

Les quatre Conventions de Genève de 1949 

Les Conventions de Genève de 1949 sont quatre traités qui fixent des normes internationales 

dans le cadre de conflits armés. Les quatre conventions établissent les bases du droit interna-

tional humanitaire à travers le monde. 

Les Conventions de Genève établissent des règles pour les situations de conflit armé, ainsi 

que des garanties légales pour assurer la protection des individus contre les violences. Ces 

règles visent à protéger en premier lieu les personnes qui ne prennent pas part aux combats, 

comme les civils, le personnel médical et les travailleurs humanitaires, ainsi que celles qui 

ne peuvent plus se battre, comme les personnes blessées ou malades et les naufragés ou les 

prisonniers de guerre. 

Deux protocoles additionnels aux conventions ont été adoptés en 1977. Ces protocoles pré-

cisent les différences entre les conflits armés internationaux et les conflits armés non inter-

nationaux. Le premier protocole additionnel couvre les conflits armés internationaux, tandis 

que le deuxième traite des conflits non internationaux. Les Conventions de Genève ont une 

portée universelle, elles ont été adoptées par la quasi-totalité des pays du monde. 

Quels types de dispositions sont applicables aux disparitions ? 

Quoique le droit international humanitaire ne fasse pas usage du terme de ‘disparitions for-

cées’ en tant que tel, il ne fait aucun doute que nombre de ses dispositions visent à prévenir 

les disparitions forcées dans le contexte d’un conflit armé. Ce corps législatif contient de 

nombreuses règles qui sont applicables aux personnes qui sont portées disparues à la suite 

d’un conflit armé. En effet, ‘les personnes soumises à une disparition forcée’ sont inclues 

dans la catégorie des ‘personnes portées disparues’. S’appliqueront ainsi les dispositions 

concernant notamment les déplacements de population, les collectes d’informations, les 

personnes privées de liberté etc.
3
 

… et le Comité international de la Croix-Rouge 

Le Comité international de la Croix-Rouge (CICR) est une organisation impartiale, neutre et 

indépendante dont la mission est notamment consacrée par les Conventions de Genève de 

1949. Cette mission consiste à fournir une assistance humanitaire aux personnes touchées 

par un conflit ou une situation de violence armée et faire connaitre le droit international 

humanitaire. Établi en 1863, le CICR est à l’origine du Mouvement international de la 

Croix-Rouge et du Croissant Rouge.  

Le CICR dirige et coordonne les activités internationales de secours menées par le Mouve-

ment dans les situations de conflit. Il vise en outre à prévenir les souffrances par la promo-

tion et le renforcement du droit humanitaire et des principes humanitaires universels. Enfin, 

le CICR a également un mandat pour visiter tous les lieux de détention. Attention ! Le CICR 

n’est qu’une partie du Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant Rouge. 

Plus encore, le CICR se distingue des sociétés nationales de la Croix Rouge et du Croissant 

Rouge. 

 

 

                                                      
3
 Pour aller plus loin, voir : CICR, Principes Directeurs / Loi type sur les personnes portées disparues, et Les 

personnes portées disparues, Conférence internationale du 19 au 21 février 2013. 
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Moyens et méthodes de tra-

vail 

Actions possibles (pour les 

victimes ou les ONG) 
Remarques 

■ Entamer le dialogue avec 

toutes les parties belligé-

rantes ; 

■ Recherche (tracing) ; 

■ Visites de prisons et de 

centres de détention ; 

■ Assistance aux victimes de 

violence et aux groupes de 

personnes vulnérables. 

■ Informer le CICR sur 

chaque cas de disparition ; 

■ Demander la recherche 

d’une personne disparue ; 

■ Informer sur les lieux soup-

çonnés d’être utilisés 

comme centres de déten-

tion ; 

■ Demander des visites ; 

■ Enquêter pour savoir si le 

CICR est en mesure d’aider 

les proches confrontés à de 

sérieux besoins humani-

taires. 

■ L’un des principes 

d’action du CICR est la 

confidentialité. Le CICR 

s’abstiendra souvent de 

faire des déclarations 

publiques. 

 

Les Instruments de droit international pénal 

Le Statut de Rome 

Le Statut de Rome a été adopté en 1998 et a établi la Cour pénale internationale (CPI). Il 

établit la structure de la Cour, sa compétence et ses fonctions. 

Le Statut de Rome et la Cour ont été établis avec l’objectif de traduire en justice les per-

sonnes ayant commis un génocide, des crimes contre l’humanité, des crimes de guerre et 

crimes d’agression. Le Statut de Rome a principalement été ratifié par les pays européens et 

par les pays d’Amérique latine, ainsi que par la moitié des pays sur le continent africain. Les 

pays importants comme la Chine, la Russie, l’Inde et les États-Unis ne l’ont pas ratifié. 

… et la Cour pénale internationale 

La Cour pénale internationale est une cour indépendante et permanente qui juge les per-

sonnes accusées des crimes les plus graves, à savoir, le génocide, les crimes contre 

l’humanité, les crimes de guerre et le crime d’agression. La CPI n’agit pas pour les affaires 

pour lesquelles des enquêtes ou poursuites sont menées par un système judiciaire national, 

sauf si ces procédures nationales ne sont pas effectives ni menées de bonne foi. D’autre part, 

la CPI ne juge que les personnes physiques, pas les États, qui ont commis l’un des crimes 

mentionnés ci-dessus. 

Moyens et méthodes de 

travail 

Actions possibles (pour 

les victimes ou les ONG) 
Remarques 

■ Les enquêtes pé-

nales et les procès. 

■ Informer la CPI des 

violations. 

La compétence de la Cour n’est pas 

universelle. Elle ne peut l’exercer que 

si :  

1. l’accusé est un ressortissant d’un État 

partie ou d’un État qui a autrement 

accepté la compétence de la Cour ;  

2. le crime a été commis sur le territoire 

d’un État partie ou d’un État qui a au-

trement accepté sa compétence ; ou  

3. si le CSNU a déféré la situation au 

procureur quels que soient la nationalité 

ou le lieu du crime. 
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Les Instruments des droits de l’Homme au niveau universel 

Le Pacte International relatif aux Droits Civils et Politiques (PIDCP) 

Le PIDCP est l’un des traités de protection des droits de l’Homme les plus fondamentaux du 

système des Nations Unies. Le PIDCP énonce des règles qui visent à assurer la protection 

des droits civils et politiques énoncés dans la Déclaration universelle des droits de l’Homme 

de 1948. Deux protocoles facultatifs ont été incorporés au PIDCP, le premier établissant le 

mécanisme de plainte individuelle et le deuxième visant à abolir la peine de mort. Le PIDCP 

a été ratifié par de nombreux pays dans le monde et est sur le point d’être universellement 

adopté. 

Quels types de dispositions sont applicables aux disparitions ? 

Le Pacte ne contient pas de droit spécifique de protection contre les disparitions forcées, 

mais d’autres droits consacrés par le Pacte sont pertinents pour la protection contre les dis-

paritions forcées et pour l’assistance aux victimes. 

Ces droits sont : 

■ le droit à un recours effectif (art. 2 (3)) ; 

■ le droit à la vie (art. 6) ; 

■ l’interdiction de la torture, des traitements cruels, inhumains ou dégradants (art. 7) ; 

■ le droit à la liberté et à la sécurité de la personne (art. 9) ; 

■ le droit des détenus à être traités avec humanité et respect de la dignité (art. 10) ; 

■ le droit à la reconnaissance de la personnalité juridique (art. 16), et ; 

■ le droit des enfants à des mesures spéciales de protection (art. 24). 

 

… et le Comité des droits de l’Homme 

Le Comité des droits de l’Homme (CDH) surveille l’application du PIDCP. 

Moyens et méthodes de tra-

vail 

Actions possibles (pour les 

victimes ou les ONG) 
Remarques 

■ Rapports périodiques sou-

mis par les États ; 

■ Observations générales ; 

■ Plaintes individuelles 

(communications) ; 

■ Plaintes interétatiques. 

■ Participer aux consultations 

sur les rapports des États ; 

■ Soumettre des rapports 

alternatifs ; 

■ Recueillir des informations 

et documenter les cas (aider 

les autres à le faire) ; 

■ Soumettre des cas (aider 

d’autres victimes à le faire). 

Les voies de recours natio-

nales doivent avoir été épui-

sées et la plainte ne peut être 

considérée si la même af-

faire est en cours d’étude par 

une autre instance interna-

tionale. Les plaintes doivent 

être soumises par la victime 

ou par une autre personne 

agissant au nom de la vic-

time. 
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La Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains 

ou dégradants / Convention contre la torture (CAT) 

La Convention contre la torture est un traité international des droits de l’Homme qui vise à 

prévenir la torture et les autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. La 

définition englobe les souffrances causées par les disparitions forcées aux personnes déte-

nues ainsi qu’aux proches. La Convention exige des États qu’ils prennent des mesures effi-

caces pour prévenir la torture sur leur territoire et interdit aux États d’expulser des personnes 

vers leur pays d’origine s’il y a raison de croire qu’elles y seront torturées. La Convention 

établit une interdiction absolue de la torture et impose aux parties de prendre des mesures 

effectives pour la prévenir.  

Quels types de dispositions sont applicables aux disparitions ?  

En plus de définir et d’interdire la torture, la Convention engage les États parties à prendre 

des mesures effectives pour prévenir tout acte de torture. Ces mesures comprennent par 

exemple : veiller à ce que la torture soit une infraction pénale ; empêcher l’impunité pour les 

auteurs de cas de torture, y compris la possibilité de juger ou d’extrader les coupables ; assu-

rer des enquêtes immédiates pour toute allégation de torture ; interdire d’utiliser la preuve 

qui a été produite par la torture et l’interdiction d’expulsion, d’extradition ou de refoulement 

des personnes vers des pays où il y a des raisons sérieuses de croire que ces personnes se-

ront torturées. 

… et le Comité contre la torture 

Le Comité contre la torture (comité CAT) veille à l’application de la Convention contre la torture par 

les États parties. Le CAT est composé de dix experts indépendants qui se réunissent deux fois par an. 

Moyens et méthodes de travail 
Actions possibles (pour les 

victimes ou les ONG) 
Remarques 

■ Rapports périodiques sou-

mis par les États ; 

■ Observations générales ; 

■ Plaintes individuelles 

(communications) ; 

■ Plaintes interétatiques ; 

■ Enquêtes confidentielles sur 

les violations systéma-

tiques. 

■ Participer aux consultations 

sur ces rapports ; 

■ Soumettre des rapports 

alternatifs ; 

■ Recueillir des informations 

et documenter les cas (aider 

les autres victimes à le 

faire) ; 

■ Soumettre les cas (aider 

d’autres victimes à le faire). 

■ Les ONGs peuvent aider 

en matière de documen-

tation ou de soumission 

des cas. 

■ La consultation d’un 

avocat est recommandée 

mais non obligatoire 

pour présenter un cas au 

CAT. 

 

Le Protocole facultatif à la Convention contre la torture 

Afin de compléter le CAT dans son objectif de prévenir la torture, un protocole facultatif a 

été adopté. Le Protocole facultatif oblige les États à mettre en place des mécanismes natio-

naux indépendants pour la prévention de la torture et des mauvais traitements au niveau 

national et établit le Sous-comité pour la prévention de la torture (SPT). Au 17 décembre 

2014, seuls 76 États l’ont ratifié. 

Quels types de dispositions ?  

Le Protocole facultatif institue un système de visites régulières effectuées par des orga-

nismes internationaux et nationaux indépendants dans des lieux où des personnes sont pri-

vées de leur liberté. 
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… et le Sous-comité pour la prévention de la torture (SPT) 

Le SPT est un organe conventionnel distinct qui est particulièrement chargé d’effectuer des 

visites dans les lieux de détention sans avis ou autorisation préalable. Le Sous-comité a un 

accès illimité à tous les lieux de détention, à leurs installations et complexes ainsi qu’à 

toutes les informations pertinentes relatives aux traitements et aux conditions de détention 

des personnes privées de liberté. Le SPT doit également être autorisé à entrer en contact 

avec les personnes privées de liberté, à s’entretenir en privé avec elles, sans témoin, et avec 

toute autre personne qui, selon le SPT, pourrait être en mesure de fournir des informations 

pertinentes. 

Moyens et méthodes de tra-

vail 

Actions possibles (pour les 

victimes ou les ONG) 

■ Promouvoir les méca-

nismes nationaux de pré-

vention ; 

■ Effectuer des visites dans 

les lieux de détention ; 

■ Rédiger des rapports 

confidentiels. 

■ Informer le SPT des 

violations. 
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Les Instruments des droits de l’Homme au niveau régional 

La Convention américaine relative aux droits de l’Homme 

La Convention américaine relative aux droits de l’Homme (CADH) (également connue sous 

le nom de Pacte de San José) a été adoptée à San José au Costa Rica le 22 novembre 1969 

dans le cadre de l’Organisation des États Américains. La Convention américaine est le traité 

fondamental sur les droits de l’Homme du système interaméricain, elle est l’équivalent con-

traignant de la Déclaration américaine des droits et devoirs de l’Homme adoptée en 1948. 

La CADH a des organismes de suivi qui veillent sur sa mise en œuvre : la Commission inte-

raméricaine et la Cour interaméricaine des droits de l’Homme. 

Quels types de dispositions sont applicables aux disparitions ? 

La Convention américaine ne prévoit pas explicitement un droit à ne pas être disparu. Les 

dispositions suivantes de la CADH se sont cependant révélées être pertinentes dans les cas 

de disparitions : l’obligation générale de respecter et de garantir les droits énoncés dans la 

Convention (art. 1), le droit à la personnalité juridique (art. 3), le droit à la vie (art. 4), le 

droit à un traitement humain (art. 5), le droit à la liberté et à la sécurité individuelle (art. 7), 

le droit à un procès équitable (art. 8), les droits de l’enfant (art. 19), le droit à une protection 

juridictionnelle (art. 25), le pouvoir de la cour d’ordonner des réparations, notamment finan-

cières, et la possibilité de demander des mesures provisoires (art. 63). 

La Convention interaméricaine sur la disparition forcée de personnes 

La Convention interaméricaine sur la disparition forcée des personnes, adoptée le 9 juin 

1994, a été le premier traité juridiquement contraignant à traiter spécifiquement des cas de 

disparitions forcées. Il s’agit d’un traité régional visant à prévenir, sanctionner et éradiquer 

le crime de disparition forcée dans les Amériques. La Convention sur la disparition forcée 

des personnes a été ratifiée par 13 pays, tous originaires d’Amérique du sud et d’Amérique 

centrale. 

Quels types de dispositions sont applicables aux disparitions ? 

Toutes les dispositions de cette Convention interaméricaine sont pertinentes pour les dispa-

ritions forcées. En particulier, la Convention impose aux États d’inclure dans leurs codes 

pénaux le crime de disparition forcée et d’assurer l’imposition de sanctions qui tiennent 

compte de l’extrême gravité du crime. La Convention insiste en outre sur le fait que les dis-

paritions forcées doivent être considérées comme des actes continus ou permanents tant que 

le sort ou la localisation de la victime ne sont pas clarifiés. Elle contient également des 

normes sur la lutte contre l’impunité, sur la nécessité de mécanismes de recherche d’urgence 

et une série de mesures préventives. 

La Convention interaméricaine pour la prévention et la répression de la torture 

La Convention interaméricaine pour la prévention et la répression de la torture (IACPPT), 

adoptée en 1985, est un instrument de droits de l’Homme élaboré dans le cadre de 

l’Organisation des États américains. La Convention exige des États qu’ils prennent des me-

sures efficaces pour prévenir la torture et pour poursuivre les personnes accusées de torture. 

Quels types de dispositions sont applicables aux disparitions ? 

Dans l’IACPPT, la torture est définie plus largement que dans la Convention des Nations Unies contre 

la torture. En particulier, l’usage des méthodes visant à causer un préjudice à la victime en diminuant 

ses capacités physiques ou mentales est inclus, même si ces méthodes ne causent pas de douleurs phy-

siques. 
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… et la Commission interaméricaine des droits de l’Homme 

Moyens et méthodes de tra-

vail 

Actions possibles (pour les 

victimes ou les ONG) 
Remarques 

■ Examen des rapports an-

nuels des États ; 

■ Enquêtes sur la situation 

générale des droits de 

l’Homme dans un État 

membre ; 

■ Plaintes individuelles (péti-

tions) ; 

■ Adoption de mesures provi-

soires pour éviter 

l’irréparable ; 

■ Procédures de règlement à 

l’amiable ; 

■ Possibilité de soumettre des 

cas à la Cour interaméri-

caine (lorsque l’État partie a 

reconnu sa juridiction) ; 

■ Visites des pays / visites sur 

le terrain (avec 

l’autorisation de l’État par-

tie). 

■ Participer aux consultations 

sur ces rapports ; 

■ Soumettre des rapports 

alternatifs ; 

■ Contribuer à formuler ou 

aider à déposer des pétitions 

auprès de la Commission ; 

■ Demander des mesures 

provisoires ; 

■ Faire pression afin que les 

pétitions soient remises à la 

Cour interaméricaine ; 

■ Demander des visites de 

pays. 

■ Autant les individus que 

les groupes ou les ONGs 

peuvent introduire une 

pétition auprès de la 

Commission concernant 

des violations présumées 

des droits protégés par la 

Convention américaine 

relative aux droits de 

l’Homme ; 

■ Les voies de recours en 

vertu de la législation na-

tionale devraient avoir 

été épuisées au préalable 

et l’affaire ne peut pas 

être parallèlement en ins-

tance dans une autre pro-

cédure internationale ; 

■ La Commission pourrait 

décider de demander à la 

Cour interaméricaine 

d’examiner les requêtes 

individuelles ou d’offrir 

des compensations fi-

nancières pour des viola-

tions des droits de 

l’Homme. 

 

… et la Cour interaméricaine des droits de l’Homme 

La Cour est une institution judiciaire autonome de l’Organisation des États américains. Les grands 

absents du système américain des droits de l’Homme sont les États-Unis qui n’ont pas ratifié la Con-

vention et le Canada qui ne l’a pas signée. 

Moyens et méthodes de tra-

vail 

Actions possibles (pour les 

victimes ou les ONG) 
Remarques 

■ Observations sur 

l’interprétation des disposi-

tions de la Convention amé-

ricaine des droits de 

l’Homme et d’autres traités 

des droits de l’Homme ; 

■ Plaintes individuelles (péti-

tions) soumises par la 

Commission interaméri-

caine ou par un État partie. 

■ Présenter un amicus curiae; 

■ Les victimes sont autorisées 

à participer à la procédure 

concernant leur plainte ; 

■ Demander l’adoption de 

mesures provisoires. 

■ De nombreuses décisions 

de la Cour concernent 

des disparitions forcées ; 

■ Une faiblesse du système 

interaméricain de protec-

tion est qu’il y a peu 

d’indications quant au 

moment auquel la Com-

mission va déférer une 

affaire à la Cour. 
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La Charte africaine des droits de l’Homme et des peuples 

La Charte africaine des droits de l’Homme et des peuples a été adoptée à Nairobi en 1981 

dans le cadre de l’ancienne Organisation de l’unité africaine (maintenant remplacée par 

l’Union africaine). La Charte de Banjul est le principal instrument des droits de l’Homme 

dans la région africaine. La Charte couvre les droits sociaux, économiques et culturels, ainsi 

que les droits civils et politiques, ce qui la distingue ainsi des instruments des droits de 

l’Homme européens et américains.  

La Charte africaine accorde également de l’importance à l’hypothèse selon laquelle chaque 

individu a des devoirs et des droits au sein d’une communauté et elle énonce autant des 

droits des individus que ceux des peuples. La Charte établit la Commission africaine des 

droits de l’Homme et des peuples. 

Quels types de dispositions ? 

La Charte africaine des droits de l’Homme et des peuples ne fait aucune référence spéci-

fique aux disparitions forcées. La Charte africaine pourrait être utilisée pour les cas de dis-

paritions car elle protège de nombreux droits violés pendant une disparition forcée.  

Les dispositions suivantes de la Charte sont les plus pertinentes : reconnaissance de l’égalité 

devant la loi et droit équitable à la protection de la loi (art. 3), respect pour sa vie et 

l’intégrité des personnes et interdiction de la privation arbitraire de ce droit (art. 4), respect 

de la dignité inhérente à un être humain et à la reconnaissance de son statut juridique, inter-

diction de toutes les formes d’avilissement de l’homme, la torture, les peines et les traite-

ments cruels, inhumains ou dégradants (art. 5), le droit à la liberté et à la sécurité, interdic-

tion de la privation de liberté, sauf pour des raisons et des conditions préalablement déter-

minées par la loi, en particulier l’interdiction de l’arrestation ou de la détention arbitraires 

(art. 6), les droits individuels à recevoir des informations (art. 9). 

… la Commission africaine (CADHP), … 

Le mandat de la Commission consiste en la protection des droits de l’Homme et des 

peuples, la promotion des droits de l’Homme et des peuples et l’interprétation de la Charte 

africaine des droits de l’Homme et des peuples. 

 

 

Moyens et méthodes de travail 
Actions possibles (pour les 

victimes ou les ONG) 
Remarques 

■ Procéder à des examens 

périodiques des rapports des 

États ; 

■ Plaintes individuelles (pro-

cédure confidentielle) ; 

■ Observations générales ; 

■ Plaintes interétatiques ; 

■ Recommander des mesures 

provisoires ; 

■ Solutions amiables (règle-

ments à l’amiable). 

■ Participer aux consultations 

sur ces rapports ; 

■ Soumettre des rapports 

alternatifs ; 

■ Déposer une plainte ou 

aider à déposer une plainte 

auprès de la Commission ; 

■ Demander des mesures 

provisoires. 

■ La Commission africaine 

est une institution quasi-

judiciaire ; 

■ Toute personne peut 

déposer une plainte au-

près de la Commission 

au sujet des violations 

présumées des droits 

protégés par la Charte 

africaine. 

 

La FEMED, avec ses associations membres, a la volonté de travailler plus 

étroitement avec la CADHP dans le futur. 



 

 
21 

 

... et la Cour africaine des droits de l’Homme et des peuples, … 

Dans un Protocole adopté en 1998 à Ouagadougou, au Burkina Faso, l’Organisation de 

l’unité africaine a créé la Cour africaine des droits de l’Homme et des peuples. La Cour a pu 

devenir opérationnelle en 2004, après la 15
ème

 ratification et a été établie à Arusha, en Tan-

zanie. Cette Cour se veut être un complément à la Commission africaine des droits de 

l’Homme et des peuples. Un démarrage difficile, en raison du manque de ressources et à 

cause des retards dans la nomination des juges, qui a été rendu encore plus compliqué par la 

décision de fusionner cette cour avec la Cour de justice de l’Union africaine en 2008. 

Moyens et méthodes de tra-

vail 
Actions possibles (pour les 

victimes ou les ONG) Remarques 

■ Prendre des décisions sur 

des litiges ; 

■ Émettre des avis consulta-

tifs aux États, aux institu-

tions de l’Union africaine et 

à toute organisation afri-

caine reconnue par l’UA ; 

■ Promouvoir des solutions à 

l’amiable (règlements 

amiables) ; 

■ Ordonner des compensa-

tions ou d’autres mesures 

de réparations ; 

■ Exiger des États qu’ils 

prennent des mesures provi-

soires. 

■ Demander aux États ou à la 

Commission africaine de 

soumettre des cas à la 

Cour ;  

■ Demander des mesures de 

réparations ; 

■ Demander des mesures 

provisoires. 

■ La Cour africaine peut 

traiter un très large éven-

tail de cas. Elle peut ap-

pliquer n’importe quel 

instrument. Les recours 

locaux, le cas échéant, 

doivent avoir été épuisés 

et l’affaire ne devrait pas 

être en instance devant 

un autre organe conven-

tionnel. 

 

… et un pas vers une Cour africaine de justice et des droits de l’Homme. 

Adopté le 1er juillet 2008, le Protocole sur le statut de la Cour africaine de justice et des 

droits de l’Homme fusionne la Cour africaine des droits de l’Homme et des peuples et la 

Cour de justice de l’Union africaine pour donner naissance à une juridiction unique (Article 

2). Le Protocole remplace ainsi le Protocole à la Charte africaine des droits de l’Homme et 

des peuples portant sur la création d’une Cour africaine des droits de l’Homme et des 

peuples (adopté en 1998) et le Protocole de la Cour de justice de l’Union africaine (adopté 

en 2003) (Article 1). La future Cour africaine de justice et des droits de l’Homme aura un 

mandat judiciaire pour se prononcer sur le respect de toutes les obligations relatives aux 

droits de l’Homme, telles que contractées par les États membres de l’Union africaine, qui 

ont reconnu la compétence de cette nouvelle Cour. 

Moyens et méthodes de tra-

vail 
Actions possibles (pour les 

victimes ou les ONG) 
Presque les mêmes que ceux 

de la Cour africaine. 
Actions similaires à celles 

pour la Cour africaine. 
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La Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés 

fondamentales (CEDH) 

La Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamen-

tales, généralement dénommée la Convention européenne des droits de l’Homme, a été 

adoptée en 1950 dans le cadre du Conseil de l’Europe. La CEDH vise à protéger les droits 

de l’Homme et les libertés fondamentales en Europe et institue la Cour européenne des 

droits de l’Homme. Les États parties s’engagent à garantir ces droits et libertés à toute per-

sonne relevant de leur juridiction. La Convention est rédigée en termes généraux et a parfois 

besoin d’une interprétation extensive par les tribunaux pour déterminer le sens de certaines 

provisions dans certaines situations. La CEDH a été amendée plusieurs fois et plusieurs 

Protocoles ont été ajoutés à la CEDH. 

Quels types de dispositions sont applicables aux disparitions ? 

La Convention européenne des droits de l’Homme ne contient pas d’interdiction explicite de 

la disparition forcée. La CEDH est un instrument de droits de l’Homme a une portée relati-

vement large qui traite des questions telles que : la torture et les mauvais traitements infligés 

aux détenus ; la légalité de la détention; les défaillances dans les procès civils ou pénaux, 

ainsi que la discrimination dans l’exercice d’un droit conventionnel ; les droits parentaux ; le 

respect de la vie privée, de la vie familiale, du domicile et de la correspondance ; les restric-

tions à exprimer une opinion ou à transmettre ou à recevoir des informations ; la liberté de 

prendre part à une réunion ou à une manifestation et  l’expulsion et l’extradition.  

Les dispositions les plus évidentes et les plus pertinentes de la Convention européenne dans 

le but de protéger contre les disparitions forcées sont les suivantes : l’obligation générale des 

États à protéger les droits et libertés définis dans la Convention (art. 1) ; le droit à la vie (art. 

2) ; l’interdiction de la torture, des peines ou traitements inhumains ou dégradants (art. 3) ; 

le droit à la liberté et à la sécurité de la personne (art. 5) ; le droit à un recours effectif de-

vant une instance nationale (art. 13) et le pouvoir de la Cour d’accorder une satisfaction 

équitable à la partie lésée (art. 50, lire conjointement avec l’art. 41). 

… et la Cour européenne des droits de l’Homme. 

La Cour européenne des droits de l’Homme est une institution judiciaire établie dans le 

cadre du Conseil de l’Europe, siégeant à Strasbourg. Le mandat de la cour consiste à contrô-

ler le respect de la Convention européenne des droits de l’Homme de 1950. La Cour a été 

créée en 1959, elle peut recevoir des plaintes directement des victimes et peut émettre des 

décisions contraignantes pour tout État membre du Conseil de l’Europe. 

Moyens et méthodes de travail 
Actions possibles (pour les 

victimes ou les ONG) 
Remarques 

■ Recevoir et se prononcer sur 

des plaintes individuelles ; 

■ Recevoir des plaintes interé-

tatiques ; 

■ Émettre des mesures provi-

soires (contraignantes) ; 

■ Tentatives de règlements 

amiables des cas individuels ; 

■ Donner des avis consultatifs 

sur l’interprétation de la 

Convention et de ses Proto-

coles. 

■ Déposer des plaintes 

(écrites) individuelles ; 

■ Demander des mesures 

provisoires ; 

■ Des individus pourraient 

être invités par la Cour à 

présenter leur point de 

vue ; 

■ Participation aux procé-

dures de règlement 

amiable (facultatif). 

■ Les demandeurs doivent 

être des victimes directes 

de la violation présumée. 

Toutes les voies de re-

cours nationales doivent 

avoir été épuisées. Les 

demandes ne sont rece-

vables que si elles sont 

soumises dans les six 

mois à compter de la dé-

cision finale des autorités 

nationales. 
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La Convention européenne pour la prévention de la torture et des peines ou trai-

tements inhumains ou dégradants, … 

La Convention, entrée en vigueur en 1989, établit un mécanisme européen de prévention de 

la torture, avec une portée considérable et des moyens d’exploitation novateurs. La préven-

tion repose sur un système de visites effectuées par le Comité européen pour la prévention 

de la torture et des peines ou traitements inhumains ou dégradants (CPT). Le CPT est un 

mécanisme préventif non judiciaire qui vise à protéger les détenus. 

… et le Comité européen pour la prévention de la torture et des peines ou traite-

ments inhumains ou dégradants (CPT) 

Le CPT visite des lieux de détention afin d’évaluer la manière dont les personnes privées de 

liberté sont traitées. Ces lieux incluent les prisons, centres de détention pour mineurs, postes 

de police, centres de détention pour étrangers, hôpitaux psychiatriques, etc. Les délégations 

du CPT ont le droit de se déplacer sans restriction au sein de ces lieux. 

Moyens et méthodes de tra-

vail 

Actions possibles (pour les 

victimes ou les ONG) 
Remarques 

■ Visites sur le terrain sans 

restriction, sur les lieux de 

détention (avec notifica-

tion) ; 

■ Rédige des rapports confi-

dentiels (seuls les États 

membres peuvent demander 

que ces rapports soient ren-

dus publics) ; 

■ Recommande des améliora-

tions aux États ; 

■ Fait des déclarations pu-

bliques sur la situation na-

tionale ; 

■ Établit un rapport public 

annuel sur les activités du 

CPT. 

■ Les ONG peuvent envoyer 

des informations au CPT ; 

■ Les personnes privées de 

leur liberté sont dans beau-

coup de pays, autorisées à 

avoir des contacts confiden-

tiels avec le CPT ; 

■ Le CPT pourrait demander 

aux ONG de lui fournir des 

informations pour préparer 

ses visites ; 

■ Les ONG pourraient ren-

contrer le CPT le premier 

jour de la visite de celui-ci 

dans un pays. 

Le CPT coopère avec les 

États et garde ses interven-

tions confidentielles. 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 


